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La formation, dont le but est d’améliorer les connaissances, les compétences et les attitudes, constitue 
un outil de gestion qui répond à la fois aux intérêts de la collectivité territoriale et à celle de l’élu. 
 
Coopération décentralisée, jumelage, participation à des colloques ou rencontres internationales, ...     
la maîtrise de la langue anglaise pour un(e) élu(e) est primordiale. 
 
Dans le domaine de la formation continue des élus, droit individuel qu’apporte la loi du 3 février 1992, il 
est nécessaire de respecter les objectifs de maîtrise des coûts, d’optimisation de la qualité et de 
l’individualisation de la formation. 
 
Les technologies de l’information et de la communication apportent des perspectives nouvelles pour la 
formation des élus et des agents locaux et permettent de répondre à de nouvelles demandes de 
formation.  
 
 
C’est pourquoi, des formules qui proposent de l’auto-formation, du tutorat en ligne, des cours 
par téléphone, où des formations individuelles en face à face… peuvent répondre aux besoins 
des élus locaux qui souhaitent se former aux langues étrangères dans le cadre de leur mission.  

 

 
 
 
France Action Locale, filiale du Groupe Demos, satisfait aux 
prescriptions de la loi du 12 juillet 1972 (formation continue 
n°11753430775) et est agréé par le ministère de l’intérieur pour la 
formation des élus locaux en application de la loi du 3 février 1992. 
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���� e-learning + tutorat 
 
    
Public Cible : 
 
Cette formation s'adresse à tout élu, débutant, intermédiaire ou confirmé, ayant une maîtrise de l’outil 
informatique & internet et souhaitant se former en toute liberté et à son rythme. 
 
Objectif : 
 
Cette formation est disponible sur 3 niveaux différents : débutant / intermédiaire / confirmé. 
L’e-learning offre une grande flexibilité. Il permet à l’apprenant de programmer plus facilement sa formation dans 
son agenda, sur son lieu de travail ou à son domicile, de mieux concilier le temps consacré à la formation avec 
les exigences de son activité d’élu. Cette souplesse présente un vrai avantage : en s’appuyant sur des 
ressources multimédias, l’e-learning favorise une (r)évolution des méthodes pédagogique. Plus ludiques, les 
simulations, les tests d’auto-évaluation, l’échange de message « synchrones » ou « asynchrones » créent une 
interactivité : l’apprenant est directement mis en situation, garantissant l’efficacité de la formation. 
 
Le temps de l’apprentissage est personnalisé. En se consacrant uniquement aux points qu’il souhaite 
approfondir,  l’apprenant se forme plus efficacement. 
 
 
Composition de la formule : 
 
Ce programme individuel avec tutorat pendant  2 mois comprend :  

• Un test de niveau initial  

• Elaboration du parcours de formation. 

• Un CD Rom correspondant au niveau de l'apprenant  

• 2 mois de tutorat off line en libre service.  
 

Une formation en 4 étapes : 
 

1- Un diagnostic : l’élu passe un test pour déterminer précisément son niveau linguistique. 
 
2- Un parcours de formation personnalisé et individualisé : à partir des résultats du test et une analyse 

précise des objectifs de l’élu, le tuteur élabore un parcours pédagogique sur mesure pour permettre au 
stagiaire de développer ses compétences. Ce cursus représente un investissement personnel de 30 
heures. Le tuteur envoie le CD-Rom + le pack d’installation, correspondant au parcours défini au 
participant. 

 
3- Un suivi constant, un accompagnement adapté aux attentes de l’élu. Durant sa formation, le stagiaire 

travaille en totale liberté, autant qu’il le désire, sur un programme taillé sur mesure pour lui permettre 
d’atteindre ses objectifs. S’il souhaite avoir des explications sur une règle de grammaire, un point de 
vocabulaire ou faire corriger ses exercices de rédaction, il lui suffit d’adresser un e-mail à son tuteur. 
Notre tuteur lui apporte sa réponse sous 48 heures. Un rendez-vous téléphonique mensuel permet de 
faire le point sur la progression de l’élu et les suites à envisager. Le tuteur peut visualiser à chaque 
instant l’ensemble du travail réalisé par le stagiaire : temps consacré à chaque exercice, nombre de 
bonnes ou de mauvaises réponses. Il peut évaluer à tout moment la progression du participant, le 
relancer par mail ou par téléphone si nécessaire.   

 
4- Un bilan final qui récapitule les progrès du participant par rapport aux objectifs initiaux. 

 

Prix :  750 € net 



 
 

 

���� Cours particuliers par téléphone + tutorat   
 
    
 
Public Cible : 
 
Cette formation s'adresse à tout élu, débutant, intermédiaire ou confirmé, souhaitant se former en toute liberté, 
sans contraintes de rendez-vous physiques. Cette formule est idéale pour développer ses capacités d’expression 
et compréhension orale et pour s’entraîner à la rédaction de documents professionnels. 
 
 
Objectif : 
 
Cette formation est disponible sur 3 niveaux différents : débutant / intermédiaire / confirmé. L'apprenant peut 
choisir d'apprendre sur son lieu de travail ou à son domicile. Cette formule permet au participant de s’entraîner à 
l’oral, à mener des entretiens au téléphone, développer ses capacités d’expression, mais aussi la compréhension 
de documents écrits, d’articles de presse … 
 
 
Composition de la formule : 
 
Ce programme individuel se compose de 10 heures de cours par téléphone. 
Le stagiaire appelle son professeur. Le cours par téléphone se décompose généralement en trois phases : 
 

1. Première phase : 10 minutes : discussion sur un thème, un texte ou un article de presse préparé avant 
le cours par l’élu ou l’agent et que le formateur aura transmis par e-mail. Le formateur transmet 
régulièrement au stagiaire des exercices, des quizz, des articles, le relance, corrige et commente le 
travail personnel du participant. La sélection des thèmes est faite en fonction des objectifs de l’élu 
recensés lors des bilans linguistiques. 

 
2. Deuxième phase : 10 minutes : travail sur les inexactitudes commises au cours de la phase précédente. 

Explication des règles grammaticales correspondantes. Acquisition de nouvelles structures linguistiques. 
 

3. Troisièmes phase : 10 minutes : jeux de rôles intensifs, mise en situation (dans le cadre du mandat 
électif), exercices questions/réponses et correction. 

 
La méthode est communicative et participative. L’apport d’informations de l’animateur est immédiatement mis en 
pratique : entraînement à l’oral par le biais de jeux de rôles et de mise en situations, entraînement à la lecture et 
à la rédaction de documents professionnels, entraînement à l’écoute et à la compréhension de différents 
accents… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prix :  1.500 € net 
 



 
 
 

����  Cours particuliers en face à face + tutorat 
 
    
 
Public Cible : 
 
Cette formation s'adresse à tout élu, débutant,  intermédiaire ou confirmé. L'apprenant peut choisir d’accueillir le 
formateur sur son lieu de travail, dans la collectivité locale ou à son domicile. 
 
 
Objectif : 
 
Enrichir les connaissances linguistiques des élus pour répondre à des exigences professionnelles et pour 
améliorer leur culture générale.  
   
 
Composition de la formule : 
 
Ce programme individuel avec le suivi d'un tuteur qui peut s’étendre sur 3 mois environ, comprend :  

• Un test de niveau initial   

• 20h00 de cours en face à face pédagogique avec un formateur de langue maternelle  

• Un suivi détaillé durant la période d’enseignement : tutorat par téléphone ou mail. 

• Un bilan final  
 
Les 20 heures de cours en face à face permettent de développer et d’approfondir un large éventail de 
compétences : 
 

1. Structures grammaticales 
 
2. Compréhension auditive et pratique orale 

 
3. Enrichissement du vocabulaire 

 
4. Entraînement à la communication écrite 

 
5. Langage courant, aussi bien que le langage spécialisé. 

 
 
Cette formule permet de capitaliser les avantages de la formation tutorée et de la formation traditionnelle.  Elle 
tend à recréer les conditions réelles d’utilisation de la langue : discussion et entretiens avec le professeur, 
simulations de situations.   
 
La méthode privilégiera l’oral par l’écoute et par un dialogue actif mêlant spontanéité, construction et répétition, 
ce qui permettra au stagiaire une mémorisation naturelle et efficace. Travail personnel dirigé. 
 
 
 
 
 

Prix :  2.500 € net 
+ frais de déplacement à définir 

 
 



 

 

Fiche d’inscription 
 
 
 
 
Nom : ………………………………………..…………… Prénom : ……………………………..……..……… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………...….. 
………………………………………………………………………………………..………………...………….. 
 
Code postal : ……………………………  Ville :…………………………….…………..…………………...… 
 
Téléphone : …………….….…..    Télécopie : ………………… Email : …………………………………… 
 
Mandat :……………………………..…………………………………………………………………………….. 
Taille de la collectivité : …………...……………..…………………………………………………...……..….. 
 
Nom et adresse de la collectivité locale où sera adressée la convention de formation :………….…..….. 
………………………………………………………………………………………..………………...………….. 
………………………………………………………………………………………..………………...………….. 
………………………………………………………………………………………..………………...………….. 
 
 
 

Je souhaite suivre une formation langue  (au choix) : 
   

                                    ������������             E-learning + tutorat                 ������������             Anglais 
            ������������             Cours particuliers par téléphone + tutorat      ������������             Allemand 
            ������������             Cours particuliers en face à face + tutorat  ������������             Espagnol 

������������             Italien 
 
                      Fait à : …………………………………………   le, ………..…………..….. 
                 
                      Signature : 
 
 
 
 
 

 
Nos formations bénéficient des dispositions de la Loi du 3 février 1992 

qui prévoit la prise en charge par la collectivité locale du congé de formation pour chaque élu. 
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